
Ma participation à l’étude
consiste à : 

Passer un unique
entretien anonyme d’une
heure pour évaluer mes

compétences
psychosociales

Pour participer à l’étude S3P,
parlez en à votre médecin

Pourquoi participer à l’étude ?

Permettre de
développer un

outil de dépistage
du risque

suicidaire en soin
primaire.

Etablir un profil de
mes CPS et

possibilité de
participer à des
programmes de

renforcement des
CPS.

Etude qui évalue les compétences
psycho-sociales (CPS) chez des
patients de soins primaires

Que sont les compétences
psycho-sociales ?
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